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  Lettre datée du 18 février 2004, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent du Brésil 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de demander que, conformément aux dispositions pertinentes de 
la Charte et à l’article 39 du Règlement intérieur provisoire du Conseil de sécurité, 
l’Ambassadeur João Augusto de Médicis, Secrétaire exécutif de la Communauté des 
pays de langue portugaise, soit autorisé à participer sans droit de vote à la séance 
publique du Conseil sur le Timor-Leste, qui doit se tenir vendredi prochain, le 
20 février 2004. 
 

Le Représentant permanent du Brésil 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 

(Signé) Ronaldo Mota Sardenberg 

 


